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Objet : Appel à la libération immédiate et inconditionnelle de Maître Guy Hervé Kam

Monsieur le Président de la Transition,
À la suite des informations communiquées par l’ACAT-France, je me permets de vous écrire pour exprimer ma profonde préoccupation concernant la détention arbitraire de Maître Guy Hervé Kam, avocat au barreau de Ouagadougou, militant des droits humains et figure majeure de la société civile burkinabè.
Arrêté pour la première fois dans la nuit du 24 au 25 janvier 2024, Maître Kam a été détenu au secret pendant plus d’un mois, sans mandat judiciaire, dans des conditions violant ses droits fondamentaux. Bien que plusieurs décisions de justice aient ordonné sa libération immédiate, ces décisions ont été ignorées par les autorités. Libéré le 29 mai 2024, il a été de nouveau arrêté le soir même, puis réincarcéré à plusieurs reprises sur la base des mêmes accusations infondées de « complot contre la sûreté de l’État » et « association de malfaiteurs ». 
Depuis le 1er août 2024, Maître Kam est détenu à la Maison d’arrêt et de correction des armées, sans qu’aucun acte d’instruction sérieux n’ait été mené. Le 4 avril 2025, la chambre de contrôle de l’instruction a encore annulé sa mise en examen, mais, en violation manifeste du droit, un juge militaire a prolongé sa détention le 1er août 2025, en contradiction directe avec cette décision judiciaire.
Cette situation témoigne d’un acharnement politico-judiciaire visant à réduire au silence une voix critique. Cofondateur du mouvement citoyen Le Balai Citoyen et président du mouvement politique Servir et non se servir (SENS), Maître Kam s’est toujours engagé pacifiquement pour la démocratie, la transparence et la justice sociale au Burkina Faso. Son maintien en détention, malgré les décisions de justice ordonnant sa libération, constitue une violation flagrante du droit à un procès équitable, du principe de séparation des pouvoirs, et des obligations internationales du Burkina Faso au titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. Cette affaire s’inscrit dans un contexte alarmant de rétrécissement de l’espace civique au Burkina Faso depuis 2022, marqué par la répression des voix dissidentes, les arrestations arbitraires de défenseurs des droits humains et de journalistes, et la criminalisation de l’engagement citoyen. 
En conséquence, je vous exhorte, Monsieur le Président de la Transition, à :
· Ordonner la libération immédiate et inconditionnelle de Maître Guy Hervé Kam ;
· Garantir son intégrité physique et psychologique, ainsi que le plein respect de ses droits fondamentaux en détention ;
· Mettre fin à l’instrumentalisation de la justice militaire à des fins de répression politique.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la Transition, l’expression de ma haute considération.

Cc : Ambassade du Burkina Faso en France – 159 Boulevard Haussmann, 75008 Paris 
	
	
	



